
P.V de la commission sportive départementale du 6/05/2009 
 

(Maison des sports à 18H30) 
 

 

Présents : Eric DUCOS, Michel KERISIT, Jacques LABRUE, René-Pierre MINARD, Jacques SORIEUX 

 

Absent excusé : Claude BROSSARD 

 

 

Ordre du jour : 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

2) Championnat par équipes : point sur la 2
ème

 phase, montées et descentes 

3) Epreuves individuelles : point sur la 2
ème

 phase 

4) Règlements 

5) Questions diverses 

 

 

 

1) Adoption du PV de la dernière CSD 

 

Le PV de la CSD du 17/12/2008 est adopté à l’unanimité. 

 

2) Championnat par équipes : point sur la 2
ème

 phase, montées et descentes 

 

- En préambule, Michel KERISIT précise que la CSR de fin de saison n’a pas encore eu lieu. Elle se 

tiendra le samedi 16 mai dans le cadre des internationaux de France jeunes de VERN SUR SEICHE. 

- La 2
ème

 phase s’est un peu mieux passée pour les équipes d’Ille et Vilaine engagées en nationale. Les 5 

équipes masculines se sont maintenues ; alors que l’équipe féminine de MONTFORT TT descend en 

prénationale. Elle sera remplacée par le CPB RENNES qui monte en nationale 2. Il y aura donc 5 

équipes masculines et 1 féminine en nationale pour la 1
ère

 phase de la saison 2009-2010. 

- Compte-tenu de la réforme de la nationale 2 féminine, il n’y aura probablement pas de repêchage pour 

l’équipe classée 2
ème

 en prénationale. En effet, le nombre de poules passera de 9 à 8 équipes en 1
ère

 

phase et de 8 à 6 équipes en 2
ème

 phase. Peut-être que cela permettra d’étoffer un peu les poules de 

régionale. 

- Michel KERISIT fait ensuite le point sur les litiges de la 2
ème

 phase: 

 

# 13
ème

 journée 

¤ PR : CS BETTON 3 a fait jouer un minime sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais courrier 

envoyé pour demander au club de régulariser. 

¤ D1B : CS BETTON 4 a fait jouer 3 minimes sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais 

courrier envoyé pour demander au club de régulariser. 

# 14
ème

 journée 

¤ D1B : CS BETTON 4 a fait jouer 3 minimes sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais 

courrier envoyé pour demander au club de régulariser. 

¤ D3D : AURORE DE VITRE 5 a fait jouer 2 joueurs mutés. Sanction : les parties disputées par un des 

deux mutés sont considérées comme perdues (score : 15-5 au lieu de 18-2). 

¤ D3E : RC ERBREE-MONDEVERT 1 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue 

par pénalité, 20-0 et 0 point. 

# 15
ème

 journée 

¤ D2A : TA RENNES 7 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 20-0 

et 0 point. 

¤ D2B : JA MELESSE 3 a fait jouer un minime sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais 

courrier envoyé pour demander au club de régulariser. 

¤ D2C : AS CHANTEPIE 1 a fait jouer un minime sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais 

courrier envoyé pour demander au club de régulariser. 

¤ C2C : ES TAILLIS 2 a fait jouer un joueur brûlé (2 fois la même journée). Sanction : les parties qu’il 

a disputées ont été considérées comme perdues (score : 6-12 au lieu de 11-7). 



# 16
ème

 journée 

¤ PR : CS BETTON 3 a fait jouer un minime sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais courrier 

envoyé pour demander au club de régulariser. 

¤ D1B : CS BETTON 4 a fait jouer un minime sans autorisation parentale. Pas de sanction, mais 

courrier envoyé pour demander au club de régulariser. 

¤ D3B : AURORE DE VITRE 7 a fait jouer un minime sans autorisation parentale. Pas de sanction, 

mais courrier envoyé pour demander au club de régulariser. 

¤ D3C : MONTFORT TT 5 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 

20-0 et 0 point. 

¤ C1C : AS ERCE/PRES/LIFFRE 2 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées 

ont été considérées comme perdues (score inchangé). 

¤ C2F : TT BAULON 3 a fait jouer un joueur brûlé (2 fois la même journée). Sanction : les parties qu’il 

a disputées ont été considérées comme perdues (score : 5-13 au lieu de 6-12). 

¤ C2H : TT BAULON 2 a fait jouer un joueur brûlé (2 fois la même journée). Sanction : les parties qu’il 

a disputées ont été considérées comme perdues (score : 11-7 au lieu de 16-2). 

# 17
ème

 journée 

¤ D2C : JA MORDELLES 2 a fait jouer un joueur brûlé dans le groupe A. Sanction : rencontre perdue 

par pénalité, 20-0 et 0 point. 

¤ D3E : RC ERBREE-MONDEVERT 1 a fait une mauvaise composition. Sanction : rencontre perdue 

par pénalité, 20-0 et 0 point.  

# 18
ème

 journée 

¤ C2A : AL BRUZ 6 a fait jouer un joueur brûlé. Sanction : les parties qu’il a disputées ont été 

considérées comme perdues (score : 9-9 au lieu de 14-4). 

¤ C2F : AVENIR DE LIEURON 2 a fait jouer 2 joueurs brûlés. Il ne restait donc plus que 2 joueurs 

régulièrement qualifiés. Sanction : rencontre perdue par pénalité, 20-0 et 0 point. 

# 19
ème

 journée 

RAS 

# 20
ème

 journée 

¤ C1E : US ST GILLES 2 a fait jouer un joueur brûlé (2 fois la même journée). Sanction : les parties 

qu’il a disputées ont été considérées comme perdues (score : 6-10 au lieu de 9-9). 

 

- La CSD entérine les décisions prises 

- Il y a eu très peu de litiges sanctionnés. La plupart sont des problèmes de brûlage dus à la concordance 

des journées entre les poules de 8 et 10 équipes. Visiblement les clubs ne regardent pas le tableau de 

concordance des journées qui leur est envoyé au début de chaque phase. Ce problème risque de 

perdurer ; car les 3 jours de compétition proposés, qui ont permis de relancer la participation, obligent à 

faire des poules de 10 équipes plutôt que des poules de 5 ou 6 équipes. Un rappel sera fait aux clubs sur 

l’importance de consulter le tableau de concordance des journées.    

- Il y a eu pas mal de courriers envoyés pour réclamer des autorisations parentales. Les clubs ont 

rapidement régularisé la situation, à l’exception du CS BETTON auprès duquel il est compliqué de 

récupérer ces autorisations parentales.  

- Michel KERISIT fait part à la CSD des montées et descentes pour la 2
ème

 phase. Celles-ci ont été 

diffusées aux clubs dans un 35 infos TT, pour le championnat du vendredi et du samedi ; ou seront 

diffusées aux clubs dans le prochain 35 infos TT pour le championnat du mardi et le championnat 

corpo. 

- Michel KERISIT fait part à la CSD de la proposition de la commission féminine de relancer un 

championnat départemental féminin par équipes de 3 joueuses. Quelques clubs paraissent intéressés. Un 

questionnaire sera envoyé prochainement aux clubs pour connaitre les engagements potentiels. En 

fonction des réponses, ce championnat sera créé et la formule de la compétition déterminée. 

- Michel KERISIT donne lecture à la CSD de 2 courriers qu’il a reçus concernant le championnat par 

équipes. Le premier, émanant de BAIN DE BRETAGNE, nous fait part des problèmes que ce club a eu 

avec un joueur de TALENSAC et de leur refus de rencontrer les équipes de TALENSAC la saison 

prochaine. Le second, émanant d’un joueur de MEDREAC-QUEDILLAC, dans lequel il se plaint de la 

trop courte durée du championnat, de jouer le samedi et du fait que les gros clubs profitent trop de la 

règle de brûlage en début de phase. Dans le premier cas, il n’est bien entendu pas possible de tenir 

compte de la demande de BAIN DE BRETAGNE de ne pas figurer dans une poule de TALENSAC la 

saison prochaine. Si cela se produit, il faudrait désigner un juge-arbitre. Néanmoins, les remarques 

faites sur ce joueur de TALENSAC n’étant pas les premières, un courrier sera adressé au club pour lui 

demander d’intervenir auprès de son joueur pour qu’il ait une attitude plus correcte. Dans le 2
ème

 cas, 

Michel KERISIT se charge de répondre point par point au joueur de MEDREAC-QUEDILLAC. 



3) Epreuves individuelles : point sur la 2
ème

phase 

- Le championnat de Bretagne sport dans l’entreprise, organisé par le club de THORIGNE-FOUILLARD 

TT, s’est bien déroulé avec toutefois un petit regret sur la participation moyenne. 

- Les finales par classements, organisées par le CPB RENNES, ont connu une bonne affluence 

légèrement supérieure à l’habitude, mais néanmoins toujours inférieure à celle des autres départements ; 

ce qui explique le nombre réduit de qualifiés aux finales régionales pour notre département.  

- Le championnat d’Ille et Vilaine individuel s’est bien déroulé à ST GREGOIRE avec toutefois un petit 

bémol pour l’éclairage insuffisant le vendredi soir pour les corpos. La participation a repris une légère 

progression par rapport à l’année dernière ; mais moins que pouvait le laisser espérer l’augmentation du 

nombre de licenciés, notamment en poussins et en benjamins. Il est toutefois à noter qu’une dizaine de 

joueurs étaient absents pour cause de sélection au top de zone, ce problème risquant de se reposer la 

saison prochaine. 

- Les interclubs régionaux, organisés par le CPB RENNES, se sont bien déroulés avec toutefois aussi peu 

d’équipes que d’habitude en filles et surtout l’absence non excusée des 2 équipes de QUESTEMBERT. 

- Le critérium des jeunes, organisé par le club de LA RICHARDAIS, se sont déroulés dans de très 

bonnes conditions au cosec de DINARD. Comme au championnat d’Ille et Vilaine, la participation a 

connu une légère hausse par rapport à la saison dernière. 

 

4) Règlements 

- Suite aux problèmes rencontrés cette année au championnat de Bretagne individuel, Michel KERISIT 

annonce à la CSD les modifications de règlement qu’il compte proposer à la CSR. Tout d’abord, il 

faudrait notifier l’interdiction qui est faite aux jeunes de disputer 2 doubles jeunes. Cà avait été décidé 

la saison dernière, mais le règlement de cette année n’a pas été modifié. Ensuite, les qualifications 

d’office pour les benjamins se faisant aux points critérium fédéral, les repêchages devraient être fait 

suivant le même critère et non aux points classements comme spécifié dans le règlement. Enfin, suite 

aux problèmes rencontrés cette année, notamment en seniors, il faudrait repréciser la notion d’invité. En 

ce qui concerne le challenge Bernard Jeu, Il faudrait revoir les catégories d’âge figurant dans le 

règlement régional pour les mettre en conformité avec le règlement fédéral ; non pas avec les 

règlements papiers envoyés en début de saison, mais avec le règlement figurant sur le site de la FFTT. 

En effet, la FFTT a remplacé en cours de saison les benjamins par les moins de 11 ans, les minimes par 

les moins de 13 ans ..… Ceci permet aux poussins de jouer en benjamins. 

- Michel KERISIT redemande à la CSD s’il faut modifier le règlement du championnat vétéran. A défaut 

de nouvelles propositions, le règlement actuel est maintenu. 

- Eric DUCOS propose à la CSD 2 modifications des règlements jeunes. Lors du critérium des jeunes, la 

TA RENNES s’est plainte des critères de départage qui l’ont repoussés à la 4
ème

 place au lieu de la 3
ème

. 

En effet, pou eux, le 1
er

 critère privilégie l’équipe complète alors qu’elle est déjà avantagée en marquant 

les 23 points de bonus. Après discussion, la CSD décide de modifier les critères de départage et de les 

calquer sur ceux du challenge Bernard Jeu, à savoir : nombre de 1
ère

 place, nombre de 2
ème

 place, 

nombre de 3
ème

 place ….. Cette modification sera proposée au prochain comité directeur. 

- Suite à la dernière CDJ, Eric propose de passer le championnat junior à 3 phases, ce qui facilitera les 

concordances avec le championnat minimes-cadets. Cette modification sera proposée au prochain 

comité directeur. 

 

5) Questions diverses 

- Michel KERISIT présente à la CSD le projet de calendrier pour la saison prochaine. Il est à noter que 

les championnats départementaux auront, à nouveau, lieu en même temps que le top de zone. Pour 

palier à ce problème, les championnats poussins et benjamins pourraient être déplacés au week-end 

précédent ou au week-end suivant, à condition que les 4 départements le fassent. Ceci éviterait de 

gonfler les tableaux du championnat de Bretagne avec des qualifiés d’office supplémentaires. 

- Michel KERISIT informe la CSD de la réforme des classements pour la saison prochaine. Les garçons 

et les filles démarreront avec le même nombre de points, à savoir : 500. Les filles possédant moins de 

500 points en fin de saison verront leur nombre de points ramené au dessus de 500 points ; alors que les 

garçons conserveront leur nombre de points. De plus les joueurs possédant 500 points et plus seront 

classés 5, 600 points et plus classés 6, ….., 2000 points et plus classés 20. 

 

 

L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 20H15. 

 

        Le responsable de la CSD 

           Michel KERISIT   


